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6245

PROJET DE LOI
portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des communes de 

Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen

L’ajout à l’article 12 de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des communes de
Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen vise à résoudre un problème concernant
le calcul de l’impôt sur le revenu et le calcul de l’impôt commercial. L’Administration
des contributions directes a attiré l’attention sur le fait que le calcul de ces deux impôts
est lié à la commune d’habitation ou de site et ne se prête pas à un changement en cours
d’année autre qu’un changement entraîné par le déménagement du contribuable ou la
délocalisation de l’entreprise. Il s’avère indispensable de faire coïncider les
conséquences fiscales, entraînées par la fusion des communes, avec le début de l’année
d’imposition.
Pour éviter la non-conformité aux lois concernant l’impôt foncier et l’impôt
commercial qui prévoient que les taux d’impôts doivent être uniformes pour
respectivement tous les immeubles situés dans la commune et relevant de la même
catégorie ou pour toutes les entreprises y situées, la deuxième phrase du projet de loi
prévoit qu’à défaut de taux communaux pour la nouvelle commune, les différents taux
les moins élevés arrêtés dans une des communes fusionnées sont applicables à partir de
2012.
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No 6245
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2010-2011

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion 

des communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen

* * *

(Dépôt: le 9.2.2011)
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région est autorisé à déposer en Notre 
nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant 
fusion des communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen.

Palais de Luxembourg, le 27 janvier 2011

 Le Ministre de l’Intérieur 
 et à la Grande Région,

 Jean-Marie HALSDORF HENRI

*

22.2.2011
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. L’article 12 de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des communes de Clervaux, 
de Heinerscheid et de Munshausen est complété in fine par le libellé suivant:

„En matière d’impôts directs relevant de la compétence de l’Administration des contributions 
directes, la présente loi ne sort ses effets qu’à partir du 1er janvier 2012. A défaut de fixation de 
taux communaux pour la nouvelle commune, les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt 
 commercial communal s’élèvent d’office à partir de l’année d’imposition 2012, pour l’ensemble du 
territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés arrêtés dans une des com-
munes fusionnées.“

*

EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

L’ajout à l’article 12 de la loi du 28 mai 2009 visée répond à un souci émis par l’Administration 
des contributions directes. En effet, certaines dispositions des lois concernant l’impôt sur le revenu et 
l’impôt commercial communal sont liées à la commune d’habitation ou de site du contribuable et ne 
se prêtent guère à un changement en cours d’année autre qu’un changement entraîné par le déména-
gement du contribuable ou la délocalisation du site de l’entreprise. Il s’agit notamment des frais de 
déplacement en matière d’impôt sur le revenu, des taux communaux et d’une éventuelle ventilation de 
la base d’assiette en matière d’impôt commercial communal. Afin de ne pas perturber le bon fonction-
nement de ces dispositions, il s’avère indispensable de faire coïncider les conséquences fiscales, 
entraînées par la fusion des communes, avec le début de l’année d’imposition.

Tant le § 21 de la loi concernant l’impôt foncier que le § 16 de la loi concernant l’impôt commercial 
communal prévoient que les taux d’impôt doivent être uniformes pour respectivement tous les immeubles 
situés dans la commune et relevant de la même catégorie ou toutes les entreprises situées dans la 
commune. Afin d’éviter une situation non conforme à ces dispositions, la deuxième phrase du projet 
de loi prévoit qu’à défaut de taux communaux pour la nouvelle commune, les différents taux les moins 
élevés arrêtés dans une des communes fusionnées sont applicables à partir de 2012.
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No 62451

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2010-2011

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion 

des communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(22.3.2011)

Le projet de loi susmentionné a été transmis pour avis au Conseil d’Etat par dépêche du Premier 
Ministre, Ministre d’Etat, en date du 9 février 2011.

Le projet, élaboré par le ministre de l’Intérieur et à la Grande Région, était accompagné d’un exposé 
des motifs et commentaire de l’article unique.

*

L’ajout à l’article 12 de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des communes de Clervaux, de 
Heinerscheid et de Munshausen vise à résoudre un problème concernant le calcul de l’impôt sur le 
revenu et le calcul de l’impôt commercial. L’Administration des contributions directes a attiré l’atten-
tion sur le fait que le calcul de ces deux impôts est lié à la commune d’habitation et ne se prête pas à 
un changement en cours d’année autre qu’un changement entraîné par le déménagement du contri-
buable ou la délocalisation de l’entreprise. Il s’avère indispensable de faire coïncider les conséquences 
fiscales, entraînées par la fusion des communes, avec le début de l’année d’imposition.

Pour éviter la non-conformité aux lois concernant l’impôt foncier et l’impôt commercial qui pré-
voient que les taux d’impôts doivent être uniformes respectivement pour tous les immeubles situés 
dans la commune ou pour toutes les entreprises y situées, la deuxième phrase du projet de loi prévoit 
qu’à défaut de taux communaux pour la nouvelle commune, les différents taux les moins élevés arrêtés 
dans une des communes fusionnées sont applicables à partir de 2012.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation supplémentaire à émettre quant au libellé de l’article unique 
du projet de loi.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 22 mars 2011.

 Le Secrétaire général, Le Président, 

 Marc BESCH Georges SCHROEDER

5.4.2011
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No 62452

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2010-2011

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion 

des communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES INTERIEURES, 
DE LA GRANDE REGION ET DE LA POLICE

(5.5.2011)

La Commission se compose de: M. Ali KAES, Président-Rapporteur; MM. Fernand DIEDERICH, 
Emile EICHER, Fernand ETGEN, Gaston GIBERYEN, Camille GIRA, Claude HAAGEN, Paul 
HELMINGER, Jean-Pierre KLEIN, Gilles ROTH, Jean-Paul SCHAAF et Raymond WEYDERT, 
Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés par Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur et à la Grande Région en date du 9 février 2011. Il était accompagné d’un exposé des motifs 
et d’un commentaire de l’article unique.

Le Conseil d’Etat a émis son avis le 22 mars 2011.
Lors de la réunion du 3 mai 2011, la Commission des Affaires intérieures, de la Grande Région et 

de la Police a désigné Monsieur Ali Kaes comme rapporteur du projet de loi sous rubrique. Au cours 
de la réunion du 5 mai 2011, à la suite de la présentation du texte du projet de loi, la Commission a 
examiné l’avis du Conseil d’Etat et adopté le présent rapport.

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES

L’ajout à l’article 12 de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des communes de Clervaux, de 
Heinerscheid et de Munshausen vise à résoudre un problème concernant le calcul de l’impôt sur le 
revenu et le calcul de l’impôt commercial. L’Administration des contributions directes a attiré l’attention 
sur le fait que le calcul de ces deux impôts est lié à la commune d’habitation ou de site et ne se prête 
pas à un changement en cours d’année autre qu’un changement entraîné par le déménagement du contri-
buable ou la délocalisation de l’entreprise. Il s’avère indispensable de faire coïncider les conséquences 
fiscales, entraînées par la fusion des communes, avec le début de l’année d’imposition.

Pour éviter la non-conformité aux lois concernant l’impôt foncier et l’impôt commercial qui pré-
voient que les taux d’impôts doivent être uniformes pour respectivement tous les immeubles situés 
dans la commune et relevant de la même catégorie ou pour toutes les entreprises y situées, la deuxième 
phrase du projet de loi prévoit qu’à défaut de taux communaux pour la nouvelle commune, les différents 
taux les moins élevés arrêtés dans une des communes fusionnées sont applicables à partir de 2012.

Aussi bien le Conseil d’Etat que la Commission parlementaire reconnaissent l’utilité d’introduire la 
disposition susmentionnée dans la loi du 28 mai 2009 et marquent par conséquent leur accord avec le 
texte du projet. 

*

17.5.2011
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Sous réserve de ce qui précède, la Commission des Affaires intérieures, de la Grande Région et de 
la Police recommande unanimement à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi sous rubrique 
dans la teneur qui suit:

*

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

6245

PROJET DE LOI
portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion 

des communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen

Article unique. L’article 12 de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des communes de Clervaux, 
de Heinerscheid et de Munshausen est complété in fine par le libellé suivant:

„En matière d’impôts directs relevant de la compétence de l’Administration des contributions 
directes, la présente loi ne sort ses effets qu’à partir du 1er janvier 2012. A défaut de fixation de 
taux communaux pour la nouvelle commune, les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt com-
mercial communal s’élèvent d’office à partir de l’année d’imposition 2012, pour l’ensemble du 
territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés arrêtés dans une des com-
munes fusionnées.“

Luxembourg, le 5 mai 2011

  Le Président-Rapporteur, 
  Ali KAES
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No 62453

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2010-2011

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion 

des communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(17.5.2011)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 16 mai 2011 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion 

des communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 10 mai 2011 et dispensé du second vote 
constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 22 mars 2011;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 17 mai 2011.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges SCHROEDER

7.6.2011
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P.V. AIGRP 27 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2010-2011 
___________________________________________________________________ 
 
MW/PR 
 
Commission des Affaires intérieures, de la Grande Région et de la 

Police 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 5 mai 2011 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 13 (N°15), 17 (N°16) 
et 27 janvier 2011 (N°19), des 1er (N°21) et 7 février 2011 (N°22), des 8 (N°23), 
29 (N°24) et 31 mars 2011 (N°25), du 3 mai 2011 (N°26) 

 
2. 6139 Projet de loi portant fusion des communes d'Esch-sur-Sûre, de Heiderscheid et 

de Neunhausen 
- Rapporteur : Monsieur Emile Eicher 

 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 

 
3. 6197 Projet de loi portant fusion des communes d'Ermsdorf et de Medernach 

 - Rapporteur : Monsieur Ali Kaes 
 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 

 
4. 6245 Projet de loi portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des 

communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen 
 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 

 
5. 6246 Projet de loi portant fusion des communes de Burmerange, de Schengen et de 

Wellenstein 
 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 

 
6. 6247 Projet de loi portant fusion des communes de Consthum, de Hoscheid et de 

Hosingen 
 
- Présentation du projet de loi 
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- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 

 
7. 6248 Projet de loi portant fusion des communes de Bascharage et de Clemency 

 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 

 
8. Divers  

* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam (en rempl. de M. Camille Gira), M. Fernand Diederich, M. 
Fernand Etgen, M. Gast Gibéryen, M. Claude Haagen, M. Ali Kaes, M. Jean-
Pierre Klein, M. Gilles Roth, M. Jean-Paul Schaaf, M. Robert Weber (en rempl. 
de M. Emile Eicher), M. Raymond Weydert 
 
M. Jean-Marie Halsdorf, Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région 
 
M. Serge Sandt, du Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région 
 
Mme Marianne Weycker, de l’Administration parlementaire 

  
* 
 

Présidence : 

 

M. Ali Kaes, Président de la Commission 

* 
 
1. Approbation des projets de procès-verbal 
 
Les projets de procès-verbal ne donnent pas lieu à des observations et sont approuvés. 
 
 
2. Projet de loi 6139 
 
La Commission a apporté un amendement à l’article 2 du projet de loi. En effet, comme la 
nouvelle maison communale au siège prévu, à savoir à Eschdorf, ne sera pas achevée au 
moment de la fusion qui prendra effet au 1er janvier 2012, un autre siège doit être déterminé 
pour une période transitoire.  
 
Dans son avis complémentaire du 8 mars 2011, le Conseil d’Etat marque son accord avec 
l’amendement proposé qui ne fait « que redresser un problème d’organisation pratique ». La 
Commission se rallie au Conseil d’Etat pour remplacer le terme « mairie » par celui de 
« maison communale ».  
 
Le projet de rapport est adopté unanimement. 
 
 
3. Projet de loi 6197  
 
La Commission a amendé l’article 3 du projet de loi sur demande des communes d’Ermsdorf 
et de Medernach qui ont prévu à l’article 5 de la convention en vue de la fusion que le 
collège échevinal de la nouvelle commune comprend un bourgmestre et trois échevins et 
que le nombre des échevins sera ramené à deux après le renouvellement intégral des 
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conseils communaux de 2023. Cette disposition, un élément clé dans les négociations entre 
les deux communes, a toutefois été oubliée dans l’avant-projet de loi, qui fut établi en 
collaboration avec le commissaire de district de Diekirch et voté par les deux conseils 
communaux en date du 6 avril 2010.  
 
Dans son avis complémentaire du 8 mars 2011, le Conseil d’Etat se rallie au texte proposé 
qui ne fait « que redresser une omission d’inscription au projet de loi ».    
 
La Commission décide de ne pas suivre le Conseil d’Etat au sujet de l’article 8. Le Conseil 
d’Etat propose de supprimer le paragraphe 2 en « l’absence d’une portée normative de cette 
disposition ».  
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 
4. Projet de loi 6245 
 
Comme il ressort du projet de rapport, « l’ajout à l’article 12 de la loi du 28 mai 2009 portant 
fusion des communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen vise à résoudre un 
problème concernant le calcul de l’impôt sur le revenu et le calcul de l’impôt commercial. 
L’Administration des contributions directes a attiré l’attention sur le fait que le calcul de ces 
deux impôts est lié à la commune d’habitation ou de site et ne se prête pas à un changement 
en cours d’année autre qu’un changement entraîné par le déménagement du contribuable ou 
la délocalisation de l’entreprise. Il s’avère indispensable de faire coïncider les conséquences 
fiscales, entraînées par la fusion des communes, avec le début de l’année d’imposition. 
 
Pour éviter la non-conformité aux lois concernant l’impôt foncier et l’impôt commercial qui 
prévoient que les taux d’impôts doivent être uniformes pour respectivement tous les 
immeubles situés dans la commune et relevant de la même catégorie ou pour toutes les 
entreprises y situées, la deuxième phrase du projet de loi prévoit qu’à défaut de taux 
communaux pour la nouvelle commune, les différents taux les moins élevés arrêtés dans 
une des communes fusionnées sont applicables à partir de 2012. ». 
 
Monsieur le Président-Rapporteur fait savoir que les communes en question ont déjà 
aujourd’hui uniformisé leurs taux. 
 
Le Conseil d’Etat n’a pas d’observations à faire quant au fond du texte. 
 
La Commission adopte le projet de rapport à l’unanimité.  
 
 
5. Projet de loi 6246  
 
Monsieur le Rapporteur présente brièvement le projet de loi.  
 
Tout comme pour les projets de loi 6247 et 6248, le Conseil d’Etat propose de supprimer à 
l’article 9(2) le terme « prioritairement » qui n’a pas de caractère normatif.   
 
La Commission ne suit pas le Conseil d’Etat. Les communes qui s’apprêtent maintenant à 
fusionner seraient discriminées par rapport à celles qui ont déjà fusionné, puisque la 
formulation en question se trouve dans les lois antérieures de fusion.  
 
Un député rappelle cependant que, de toute façon, l’aide financière spéciale versée par l’Etat 
n’est pas un subside, mais une contribution qui trouve sa base légale dans la loi de fusion. Si 
la commune décide en vertu de son autonomie communale de ne pas réaliser les projets 
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énumérés, l’aide ne peut être versée. L’article 9(2) se lit en outre avec le paragraphe 3 du 
même article libellé comme suit : « (3) L’aide spéciale prévue au paragraphe (1) est liquidée 
par tranches au cours d’une période de dix ans à partir du 1er janvier 2012, ceci au fur et à 
mesure de la réalisation des projets énoncés au paragraphe (2). Des avances peuvent être 
accordées à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi pour des projets en voie de 
réalisation, dans la limite des crédits budgétaires. ».    
 
En pratique, l’aide étatique ne peut couvrir qu’une partie des projets à réaliser. Le terme 
« prioritairement » se lit alors dans le sens que la commune doit choisir parmi les projets 
ceux à réaliser en premier. La commune dispose d’une certaine flexibilité dans son choix.  
 
Il est fait remarquer que le Conseil d’Etat n’a pas proposé de supprimer le terme 
« prioritairement » pour d’autres projets de loi de fusion (cf. projet de loi 6139). Concernant le 
projet de loi 6197, il constate même l’absence d’une portée normative du paragraphe 2 de 
l’article 8 et propose de le supprimer. En vertu de cette disposition : « (2) Cette aide est 
destinée prioritairement à contribuer au financement des projets suivants: 
– la construction d’une maison relais; 
– la modernisation des infrastructures sportives; 
– la construction d’une nouvelle mairie à Medernach. ». 
 
 
6. Projet de loi 6247 
 
Suite à la présentation du projet de loi, Monsieur le Rapporteur rend attentif à une opposition 
formelle du Conseil d’Etat à l’endroit de l’article 8, plus précisément « au renvoi à un 
règlement spécifique dans un texte de loi, alors qu’une norme supérieure dans la hiérarchie 
des normes du droit ne peut pas se rendre dépendante d’une norme inférieure ». La 
Commission se rallie au Conseil d’Etat et reprend également ses autres propositions quant à 
la forme, à l’exception de la suppression du terme « prioritairement » au paragraphe 2 de 
l’article 9.  
 
Monsieur le Rapporteur présente ensuite le projet de rapport que la Commission adopte à 
l’unanimité. 
 
 
7. Projet de loi 6248 
 
En présentant le projet de loi, Monsieur le Rapporteur souligne les particularités de la fusion 
des communes de Bascharage et de Clemency. La nouvelle commune sera la première 
commune de fusion à avoir une population qui dépasse le seuil de 3 000 habitants. L’article 
13 du projet de loi expose les dispositions transitoires pour l’élection du premier conseil 
communal de la nouvelle commune.  
 
L’article 12 (2) dispose que : « (2) Les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt commercial 
communal s’élèvent d’office à partir de l’année d’imposition 2012, pour l’ensemble du 
territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés arrêtés dans une des 
communes fusionnées. ». Il ressort du commentaire de l’article que « Tant le § 21 de la loi 
concernant l’impôt foncier que le § 16 de la loi concernant l’impôt commercial communal 
prévoient que les taux d’impôt doivent être uniformes pour respectivement tous les 
immeubles situés dans la commune et relevant de la même catégorie ou toutes les 
entreprises situées dans la commune. Afin d’éviter une situation non conforme à ces 
dispositions, la deuxième phrase de l’article 12 paragraphe (2) du projet de loi prévoit qu’à 
défaut de taux communaux pour la nouvelle commune, les différents taux les moins élevés 
arrêtés dans une des communes fusionnées sont applicables à partir de 2012 sur le territoire 
de la nouvelle commune. » (cf. doc. parl. 6248).  
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Une question se pose au sujet des syndicats dont est membre une des communes 
fusionnées. Dans ce cas, la nouvelle commune de fusion devient en principe membre de ces 
syndicats qui doivent en conséquence adapter leurs statuts. Monsieur le Rapporteur insiste 
sur la nécessité pour les syndicats concernés, dans leur composition actuelle, de procéder à 
cette adaptation avant le 1er janvier 2012, date à partir de laquelle les nouvelles communes 
de fusion commencent à exister.  
  
Un député s’interroge sur le sens des fusions de grandes communes, donc de celles dont la 
population dépasse déjà 3 000 habitants.  
 
Monsieur le Ministre rappelle qu’avec le SYVICOL a été développée une cartographie 
possible pour le paysage communal luxembourgeois. Les projets de fusion se situent dans le 
cadre de cette cartographie qui a également été approuvée par la Commission parlementaire 
spéciale « Réorganisation territoriale du Luxembourg ». La philosophie reste cependant celle 
de réaliser des fusions dans le but d’obtenir des communes d’une population autour de 
3 000 habitants.  
 
La Commission adopte unanimement le projet de rapport. 
 

* 
 
Les différentes futures lois de fusion entrant en vigueur le 1er janvier 2012, il est précisé que 
les communes actuelles composant les nouvelles communes de fusion continuent à exister 
jusqu’au 31 décembre 2011. Cependant, le conseil communal issu des élections du 9 
octobre 2011 entrera en fonction dès la nomination et l’assermentation du bourgmestre et 
des échevins ainsi que l’assermentation de la majorité des conseillers.    
 
Certains projets de rapport ne mentionnant pas l’aide spéciale qui sera versée par l’Etat à la 
nouvelle commune, il est décidé de les compléter avec les précisions afférentes contenues 
dans les fiches financières respectives. 
 

* 
 
8. Divers 
 
- Concernant le rapport d’activité du Médiateur 2009-2010, la Commission n’a pas 
d’observations particulières à faire et en informera le Président de la Commission des 
Pétitions.  
 
- La Commission invitera Monsieur le Ministre de la Justice à une réunion au sujet de la 
responsabilité pénale des élus afin qu’il puisse exposer son point de vue sur base de la loi 
du 3 mars 2010 1. introduisant la responsabilité pénale des personnes morales dans le Code 
pénal et dans le Code d'instruction criminelle 2. modifiant le Code pénal, le Code 
d’instruction criminelle et certaines autres dispositions législatives.  
 
En 2001, le SYVICOL avait d’ailleurs adressé au Ministre de l’Intérieur une lettre dans ce 
sens, accompagnée d’un avis de Me Dean Spielmann sur la responsabilité des personnes 
morales de droit public. Ces documents avaient été transmis au Ministre la Justice, qui a 
compétence dans ce domaine, mais sont restés sans suite jusqu’à leur relance dans le 
contexte de l’actualité judiciaire d’aujourd’hui.     
 
Un député insiste aussi à ce que la sécurité dans le domaine public (écoles, etc.) soit 
clarifiée. A la réunion envisagée devra participer aussi le Ministre de l’Intérieur non 
seulement en tant que ministre de tutelle des communes, mais aussi en tant que partenaire 
des communes.  
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Monsieur le Ministre précise qu’au niveau gouvernemental, des travaux sont en cours et une 
solution est recherchée.  
 
 

Luxembourg, le 16 mai 2011 
 
 
 

La Secrétaire, 
Marianne Weycker 
 

Le Président, 
Ali Kaes 
 

 
 
 

6245 - Dossier consolidé : 23



26

6245 - Dossier consolidé : 24



 

1 / 2 

 

P.V. AIGRP 26 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2010-2011 
___________________________________________________________________ 
 
MW/PR 
 
Commission des Affaires intérieures, de la Grande Région et de la 

Police 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 3 mai 2011 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. 6245 Projet de loi portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des 
communes de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen 
 
- Désignation d'un rapporteur 
 

2. 6246 Projet de loi portant fusion des communes de Burmerange, de Schengen et de 
Wellenstein 
 
- Désignation d'un rapporteur 
 

3. 6247 Projet de loi portant fusion des communes de Consthum, de Hoscheid et de 
Hosingen 
 
- Désignation d'un rapporteur 
 

4. 6248 Projet de loi portant fusion des communes de Bascharage et de Clemency 
 
- Désignation d'un rapporteur 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Fernand Diederich, M. Emile Eicher, M. Fernand Etgen, M. Camille Gira, M. 
Claude Haagen, M. Ali Kaes, M. Jean-Pierre Klein, M. Jean-Paul Schaaf, M. 
Raymond Weydert 
 
Mme Marianne Weycker, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Gast Gibéryen, M. Paul Helminger, M. Gilles Roth  

* 
 

Présidence : 

 

M. Ali Kaes, Président de la Commission 

* 
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En vue de la réunion du jeudi 5 mai 2011, la présente réunion est convoquée pour procéder 
à une formalité, à savoir la désignation d’un rapporteur pour différents projets de loi figurant 
à l’ordre du jour de la réunion de jeudi. 
 
1. Projet de loi 6245 
 
La Commission désigne à l’unanimité M. Ali Kaes comme rapporteur.  
  
2. Projet de loi 6246 
 
La Commission désigne à l’unanimité M. Raymond Weydert comme rapporteur.  
 
3. Projet de loi 6247 
 
La Commission désigne à l’unanimité M. Jean-Paul Schaaf comme rapporteur.  
 
4. Projet de loi 6248 
 
La Commission désigne à l’unanimité M. Gilles Roth comme rapporteur.  
 
 
 

Luxembourg, le 4 mai 2011 
 
 
 

La Secrétaire, 
Marianne Weycker 
 

Le Président, 
Ali Kaes 
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Loi du 24 mai 2011 portant fusion des communes de Bascharage et de Clemency.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 10 mai 2011 et celle du Conseil d’Etat du 17 mai 2011 portant qu’il

n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Les communes de Bascharage et de Clemency sont fusionnées en une nouvelle commune dont la
dénomination est «Käerjeng».

Art. 2. Le siège de la nouvelle commune est fixé à Bascharage.

Art. 3. Le collège des bourgmestre et échevins de la nouvelle commune comprend un bourgmestre et trois
échevins. Le nombre des échevins sera mis en concordance avec le nombre des échevins prévu par la loi communale
après le renouvellement intégral des conseils communaux de 2017.

Art. 4. (1) Le conseil communal de la nouvelle commune se compose de dix-sept conseillers. Le nombre de
conseillers sera mis en concordance avec le nombre de conseillers prévu par la loi lors du renouvellement intégral des
conseils communaux de 2017.

(2) Le premier conseil de la commune de Käerjeng sera élu lors des élections communales ordinaires qui auront lieu
le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de l’article 13 ci-après.

Art. 5. Les règlements communaux qui existent dans les communes au jour de la fusion sont maintenus en vigueur
pour le territoire pour lequel ils ont été édictés jusqu’à leur remplacement par des règlements communs.

Art. 6. (1) Les fonctionnaires, employés communaux, employés privés et ouvriers des communes de Bascharage et
de Clemency sont pris en charge par la nouvelle commune.

(2) Ils continuent d’être soumis aux dispositions de leurs statuts et contrats et d’être rémunérés dans les mêmes
conditions que s’ils étaient dans leur commune d’origine. Ils conservent dans la nouvelle commune leurs droits acquis
et l’ensemble des avantages dont ils bénéficiaient et notamment les mêmes possibilités d’avancement, d’échelons et de
grades, de durée de carrière ainsi que les mêmes modalités de rémunération que dans leur commune d’origine.

Art. 7. La nouvelle commune succède aux communes fusionnées dans tous les biens, droits, charges et obligations.

Art. 8. L’office social commun des communes de Bascharage et de Clemency, institué en vertu de la loi du
18 décembre 2009 organisant l’aide sociale, est maintenu comme office social placé sous la surveillance de la commune
de Käerjeng.

Art. 9. (1) La nouvelle commune bénéficie d’une aide spéciale de l’Etat s’élevant à 2.500 euros par habitant de la
nouvelle commune. Le nombre d’habitants à considérer est celui qui existe le 1er janvier 2012.

(2) Cette aide est destinée prioritairement à contribuer au financement des projets suivants:
1. Construction d’un atelier communal avec un château d’eau dans la zone artisanale «Op Zaemer» à Bascharage;
2. Construction d’une école pour le cycle 1 de l’enseignement fondamental avec maison-relais sur le territoire de

l’actuelle commune de Bascharage;
3. Réaménagement du «Bd J.F. Kennedy» à Bascharage;
4. Construction d’une maison-relais à Clemency;
5. Reconstruction des vestiaires avec local de réunion au terrain de football à Clemency;
6. Réaménagement de la «Rue de la Gare» et de la «Rue Longue» à Clemency;
7. Renouvellement de la conduite d’eau dans la «Rue de Fingig» à Clemency.
(3) L’aide spéciale prévue au paragraphe (1) est liquidée par tranches au cours d’une période de dix ans à partir du

1er janvier 2012, ceci au fur et à mesure de la réalisation des projets énoncés au paragraphe (2).
(4) Cette aide spéciale s’ajoute aux aides qui sont normalement accordées par l’Etat pour des projets similaires,

susceptibles d’être subventionnés sur la base de réglementations concernant les subventions aux communes.
(5) Au cas où, après réalisation des sept projets prioritaires mentionnés au paragraphe (2), l’allocation spéciale du

Gouvernement n’est pas entièrement consommée, la commune de Käerjeng peut utiliser le montant restant soit pour
réduire ses emprunts, soit pour investir dans d’autres projets dont la liste est arrêtée comme suit:

1. Aménagement d’un centre d’animation culturelle «Käerjenger Treff» à Bascharage;
2. Aménagement d’un centre d’animation culturelle «Kéinziger Treff» à Clemency;
3. Réaménagement de la maison communale à Bascharage;
4. Construction d’un nouveau centre de secours à Bascharage.

Art. 10. Il est procédé au 1er janvier 2012 à une fixation nouvelle de toutes les propriétés agricoles et forestières
de la commune de Käerjeng sans égard aux variations de valeur. Lors de cette fixation nouvelle les propriétés des deux
communes fusionnées appartenant à un même propriétaire sont fondues en une seule unité selon les règles actuelles
relatives à la détermination de la valeur unitaire.
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Art. 11. Lorsqu’une disposition légale ou réglementaire de nature fiscale relative à des communes fait référence à
des critères ou valeurs d’années antérieures de ces mêmes communes, la référence vise, s’il s’agit de la commune de
Käerjeng, les critères ou valeurs moyens ou globaux des deux communes ayant existé antérieurement.

Art. 12. (1) La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2012, à l’exception des articles 4 et 13 qui entrent en
vigueur à l’occasion des élections communales du 9 octobre 2011.

(2) Les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt commercial communal s’élèvent d’office à partir de l’année
d’imposition 2012, pour l’ensemble du territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés arrêtés
dans une des communes fusionnées.

Dispositions transitoires

Art. 13. L’élection du premier conseil communal de la commune de Käerjeng sera organisée dans les communes de
Bascharage et de Clemency le 9 octobre 2011. Pour cette élection, les communes de Bascharage et de Clemency qui
vont constituer la nouvelle commune de Käerjeng forment deux circonscriptions électorales distinctes. Les électeurs
de la commune de Bascharage et les électeurs de la commune de Clemency procèdent séparément à l’élection de leurs
représentants respectifs au conseil communal de la nouvelle commune de Käerjeng. Les élections au conseil communal
de la nouvelle commune se feront au scrutin de liste avec représentation proportionnelle conformément aux
dispositions de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 dont les dispositions afférentes des livres Ier, III et V
s’appliquent séparément dans les communes de Bascharage et de Clemency, sous réserve des dérogations qui suivent:

1. Par dérogation à l’article 197 alinéa 2, les électeurs de la commune de Bascharage concourent ensemble à
l’élection de douze membres et les électeurs de la commune de Clemency concourent ensemble à l’élection de
cinq membres du conseil communal de la nouvelle commune de Käerjeng.

2. Par dérogation à l’article 226, les élections dans la commune de Clemency se font au scrutin de liste avec
représentation proportionnelle.

3. Par dérogation à l’article 258, avant de procéder à la proclamation publique des personnes élues, les présidents
et secrétaires des bureaux principaux de vote des communes de Bascharage et de Clemency se réuniront dans
les locaux du bureau principal de vote de la commune de Bascharage en vue de vérifier si parmi les personnes
susceptibles d’être proclamées élues dans les deux communes il ne s’en trouve pas qui tombent dans l’une des
catégories visées par l’article 196 alinéa 1. Si tel est le cas, le président du bureau principal de vote de la commune
de Bascharage procédera par tirage au sort pour désigner la personne à proclamer élue. Des opérations de tirage
au sort il sera dressé procès-verbal à signer en sextuple exemplaire par les présidents et secrétaires des bureaux
principaux de vote des deux communes. Un exemplaire de ce procès-verbal est à joindre à chacun des trois
exemplaires du procès-verbal à établir conformément à l’article 259 alinéa 1 pour chaque bureau de vote
principal.

Art. 14. (1) Pendant une période transitoire qui s’étendra sur la période correspondant à un mandat du conseil
communal et se terminera à l’occasion des élections communales ordinaires de 2017, la commune de Käerjeng sera
composée en cas d’élections communales de deux circonscriptions électorales distinctes, à savoir la commune
électorale de Bascharage, formée par le territoire de l’ancienne commune de Bascharage et la commune électorale de
Clemency, formée par le territoire de l’ancienne commune de Clemency. La commune électorale de Bascharage sera
représentée au conseil communal par douze conseillers, la commune électorale de Clemency par cinq conseillers. A
partir des élections communales ordinaires de 2017 les deux circonscriptions électorales sont réunies en une seule
circonscription électorale.

(2) Les élections communales qui pourraient avoir lieu au cours de la période transitoire définie au paragraphe (1)
se font au scrutin de liste avec représentation proportionnelle conformément aux dispositions de la loi électorale
modifiée du 18 février 2003, dont les dispositions afférentes des livres Ier, III et V s’appliquent séparément dans les
communes électorales de Bascharage et de Clemency, sous réserve des dérogations qui suivent:

1. Pour l’application de la loi électorale, le terme de «commune» désigne chacune des deux communes électorales.

2. Par dérogation à l’article 197 alinéa 2, les électeurs de la commune électorale de Bascharage concourent
ensemble à l’élection de douze membres et les électeurs de la commune électorale de Clemency concourent ensemble
à l’élection de cinq membres du conseil communal de la commune de Käerjeng.

3. Par dérogation à l’article 226, les élections dans la commune électorale de Clemency se font au scrutin de liste
avec représentation proportionnelle.

4. Par dérogation à l’article 258, avant de procéder à la proclamation publique des personnes élues, les présidents
et secrétaires des bureaux principaux de vote des communes électorales de Bascharage et de Clemency se réuniront
dans les locaux du bureau principal de vote de la commune électorale de Bascharage en vue de vérifier si parmi les
personnes susceptibles d’être proclamées élues dans les deux communes électorales il ne s’en trouve pas qui tombent
dans l’une des catégories visées par l’article 196 alinéa 1. Si tel est le cas, le président du bureau principal de vote de la
commune électorale de Bascharage procédera par tirage au sort pour désigner la personne à proclamer élue. Des
opérations de tirage au sort il sera dressé procès-verbal à signer en sextuple exemplaire par les présidents et
secrétaires des bureaux principaux de vote des deux communes électorales. Un exemplaire de ce procès-verbal est à
joindre à chacun des trois exemplaires du procès-verbal à établir conformément à l’article 259 alinéa 1 par chaque
bureau de vote principal.
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Art. 15. (1) Le conseil communal de la commune de Käerjeng entrera en fonction le 1er janvier 2012.

(2) Les fonctions des conseils communaux de Bascharage et de Clemency cessent à ce moment.

Art. 16. (1) Les deux secrétaires communaux actuellement en fonction dans les communes de Bascharage et de
Clemency sont maintenus dans leurs fonctions dans la nouvelle commune. Le collège des bourgmestre et échevins
répartit les tâches légales du secrétaire communal entre les deux secrétaires, sous l’approbation du ministre de
l’Intérieur. Les tâches non expressément attribuées à l’un ou à l’autre secrétaire par le collège des bourgmestre et
échevins sont assumées par le plus ancien en rang des deux secrétaires.

(2) Le premier poste de secrétaire qui deviendra vacant pour quelque raison que ce soit, sera attribué à une autre
carrière du secteur communal par une décision du conseil communal soumise à l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Art. 17. Le conseil communal de la nouvelle commune nomme un receveur communal parmi les receveurs des
communes fusionnées.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l’Intérieur Palais de Luxembourg, le 24 mai 2011.
et à la Grande Région, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Doc. parl. 6248; sess. ord. 2010-2011.

Loi du 24 mai 2011 portant fusion des communes de Burmerange, de Schengen et de Wellenstein.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 10 mai 2011 et celle du Conseil d’Etat du 17 mai 2011 portant qu’il
n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Les communes de Burmerange, de Schengen et de Wellenstein sont fusionnées en une nouvelle commune
dénommée «Commune de Schengen».

Art. 2. Le siège de la nouvelle commune est fixé à Remerschen.

Art. 3. Le collège des bourgmestre et échevins de la nouvelle commune comprend un bourgmestre et trois
échevins. Le nombre des échevins sera ramené à deux après le renouvellement intégral des conseils communaux de
2017.

Art. 4. (1) Le conseil communal de la nouvelle commune se compose de quatorze conseillers. Le nombre de
conseillers sera mis en concordance avec le nombre de conseillers prévu par la loi électorale lors du renouvellement
intégral des conseils communaux de 2017.

(2) Le premier conseil de la commune de Schengen sera élu lors des élections communales ordinaires qui auront
lieu le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de l’article 13 ci-après.

Art. 5. Les règlements communaux qui existent dans les communes au jour de la fusion sont maintenus en vigueur
pour le territoire pour lequel ils ont été édictés jusqu’à leur remplacement par des règlements communs.

Art. 6. (1) Les fonctionnaires, employés communaux, employés privés et ouvriers des communes de Burmerange,
de Schengen et de Wellenstein sont pris en charge par la nouvelle commune.

(2) Ils continuent d’être soumis aux dispositions de leurs statuts et contrats et d’être rémunérés dans les mêmes
conditions que s’ils étaient dans leur commune ou dans leur syndicat d’origine. Ils conservent dans la nouvelle commune
leurs droits acquis et l’ensemble des avantages dont ils bénéficiaient et notamment les mêmes possibilités d’avancement,
d’échelons et de grades, de durée de carrière ainsi que les mêmes modalités de rémunération que dans leur commune
ou dans leur syndicat d’origine.

Art. 7. La nouvelle commune succède à tous les biens, droits, charges et obligations des communes fusionnées et
du syndicat intercommunal «am Haff». Ce syndicat sera dissous conformément aux dispositions de la loi du 23 février
2001 concernant les syndicats de communes.

Art. 8. La nouvelle commune sera regroupée dans l’office social commun dans lequel les anciennes communes
étaient regroupées conformément à l’article 6 de la loi du 18 décembre 2009 organisant l’aide sociale. Le conseil
communal procédera à la désignation de son ou ses délégués dans le mois suivant son entrée en fonctions.

Art. 9. (1) La nouvelle commune bénéficie d’une aide spéciale de l’Etat s’élevant à 2.500 euros par habitant de la
nouvelle commune. Le nombre d’habitants à considérer est celui qui existe le 1er janvier 2012.
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(2) Cette aide est destinée prioritairement à contribuer au financement des projets suivants:
– l’assainissement des réseaux de conduites d’eau potable et de canalisation dans toutes les localités;
– l’amélioration de l’approvisionnement en eau potable;
– la remise en état respectivement transformation ou extension des bâtiments communaux et autres

infrastructures, notamment en ce qui concerne leur accessibilité pour des personnes à mobilité réduite;
– l’élargissement de l’offre des structures d’accueil pour enfants et personnes âgées et des offres scolaires et

périscolaires;
– le développement d’un concept de mobilité avec une amélioration du transport public aussi bien intercommunal

que régional, de même qu’une meilleure connexion au réseau national;
– l’extension et l’amélioration des infrastructures touristiques, sportives et culturelles;
– la création d’instruments servant à la promotion et au développement conséquent de la commune de Schengen;
– la promotion et le développement des activités économiques locales et régionales.

(3) L’aide spéciale prévue au paragraphe (1) est liquidée par tranches au cours d’une période de dix ans à partir du
1er janvier 2012, ceci au fur et à mesure de la réalisation des projets énoncés au paragraphe (2). Des avances peuvent
être accordées à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi pour des projets en voie de réalisation, dans la limite
des crédits budgétaires.

(4) Cette aide spéciale s’ajoute aux aides qui sont normalement accordées par l’Etat pour des projets similaires,
susceptibles d’être subventionnés sur la base de réglementations concernant les subventions aux communes.

Art. 10. Il est procédé au 1er janvier 2012 à une fixation nouvelle de toutes les propriétés agricoles et forestières
de la commune de Schengen sans égard aux variations de valeur. Lors de cette fixation nouvelle les propriétés des trois
communes fusionnées appartenant à un même propriétaire sont fondues en une seule unité selon les règles actuelles
relatives à la détermination de la valeur unitaire.

Art. 11. Lorsqu’une disposition légale ou réglementaire de nature fiscale relative à des communes fait référence à
des critères ou valeurs d’années antérieures de ces mêmes communes, la référence vise, s’il s’agit de la commune de
Schengen, les critères ou valeurs moyens ou globaux des trois communes ayant existé antérieurement.

Art. 12. (1) La présente loi sort ses effets dès l’entrée en fonction du conseil communal de la nouvelle commune,
suivant les modalités prévues à l’article 14 de la présente loi, et au plus tard le 1er janvier 2012, sans préjudice des
dispositions qui figurent aux articles 3 et 4.

(2) En matière d’impôts directs relevant de la compétence de l’Administration des contributions directes, la présente
loi ne sort ses effets qu’à partir du 1er janvier 2012. A défaut de fixation de taux communaux pour la nouvelle commune,
les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt commercial communal s’élèvent d’office à partir de l’année d’imposition
2012, pour l’ensemble du territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés arrêtés dans une des
communes fusionnées.

Dispositions transitoires

Art. 13. (1) Pendant une période transitoire qui s’étendra sur la période correspondant à un mandat du conseil
communal et se terminera à l’occasion des élections communales ordinaires de 2017, la commune de Schengen sera
composée de trois sections électorales, à savoir la section de Burmerange formée par le territoire de l’ancienne
commune de Burmerange, la section de Schengen formée par le territoire de l’ancienne commune de Schengen et la
section de Wellenstein formée par le territoire de l’ancienne commune de Wellenstein. La section de Burmerange sera
représentée au conseil communal par quatre conseillers, les sections de Schengen et de Wellenstein chacune par cinq
conseillers.

(2) Pendant la période transitoire visée au paragraphe (1), l’élection du conseil communal de la commune de
Schengen sera organisée suivant le système de la majorité relative conformément aux dispositions de la loi électorale
modifiée du 18 février 2003, sous réserve des règles qui suivent:

1. Pour les besoins de la cause les termes «transfert du domicile d’un membre du conseil communal hors du
territoire de la commune» qui figurent au 1er alinéa de l’article 189 sont remplacés par les termes «transfert du
domicile d’un membre de conseil communal hors du territoire de la section de commune».

2. La condition de résidence de six mois fixée par l’article 192 pour être éligible est remplie en l’occurrence par les
personnes qui ont leur résidence habituelle depuis six mois respectivement dans les sections de Burmerange, de
Schengen et de Wellenstein, telles que ces sections sont définies au paragraphe (1) ci-dessus.

3. Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 207, le bulletin de vote classe séparément et par ordre
alphabétique les candidats présentés pour chaque section de commune et indique le nombre des conseillers à
élire pour chaque section.

4. A l’article 221, le terme «la commune» englobe en l’occurrence les sections de Burmerange, de Schengen et de
Wellenstein.

5. L’article 222 est remplacé pour les besoins de la cause par le texte suivant: «L’attribution des sièges est opérée
séparément pour chaque section de commune. Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’à ce que
tous les sièges à pourvoir dans chaque section soient occupés.»

6. L’article 223 s’applique séparément à chaque section de commune.
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(3) L’élection du premier conseil communal de Schengen sera organisée dans les communes de Burmerange, de
Schengen et de Wellenstein le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de la loi électorale modifiée du 18 février
2003, sous réserve des règles qui suivent:

1. Les communes de Burmerange, de Schengen et de Wellenstein qui vont constituer la nouvelle commune de
Schengen, forment une seule circonscription électorale. Les électeurs des communes de Burmerange, de
Schengen et de Wellenstein concourent ensemble à l’élection du conseil communal de Schengen.

2. Le bureau principal de la circonscription définie au point 1. ci-dessus est le premier bureau de vote de la
commune de Schengen.

3. Les affichages à la maison communale prévus notamment par les articles 61 et 206 de la loi électorale se font aux
maisons communales de Burmerange, de Schengen et de Wellenstein.

(4) A partir des élections communales ordinaires de 2017 les trois sections sont réunies en une seule section
électorale. Le système de la majorité relative restera cependant en place jusqu’au renouvellement intégral du conseil
communal de 2023.

Art. 14. (1) Le conseil communal de la commune de Schengen entrera en fonction dès que les nominations et les
assermentations du bourgmestre et des échevins et les assermentations de la majorité des conseillers auront été
opérées.

(2) Les membres des conseils communaux de Burmerange, de Schengen et de Wellenstein cessent leurs activités dès
l’entrée en fonction du conseil communal de Schengen. Le conseil communal de Schengen, issu des élections du
9 octobre 2011, reprendra dès son entrée en fonction les activités des anciens conseils communaux de Burmerange,
de Schengen et de Wellenstein.

Art. 15. (1) Les deux secrétaires communaux actuellement en fonctions dans les communes de Schengen et de
Wellenstein sont maintenus dans leurs fonctions dans la nouvelle commune. Le collège des bourgmestre et échevins
répartit les tâches légales du secrétaire communal entre les deux secrétaires, sous l’approbation du ministre de
l’Intérieur. Les tâches non expressément attribuées à l’un ou à l’autre secrétaire par le collège des bourgmestre et
échevins sont assumées par le plus ancien en rang des deux secrétaires.

(2) Le premier poste de secrétaire qui deviendra vacant pour quelque raison que ce soit, sera attribué à une autre
carrière du secteur communal par une décision du conseil communal soumise à l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Art. 16. Le conseil communal de la nouvelle commune nomme un receveur communal parmi les receveurs des
communes fusionnées.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l’Intérieur Palais de Luxembourg, le 24 mai 2011.
et à la Grande Région, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Doc. parl. 6246; sess. ord. 2010-2011.

Loi du 24 mai 2011 portant modification de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des communes
de Clervaux, de Heinerscheid et de Munshausen.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 10 mai 2011 et celle du Conseil d’Etat du 17 mai 2011 portant qu’il

n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique. L’article 12 de la loi du 28 mai 2009 portant fusion des communes de Clervaux, de Heinerscheid
et de Munshausen est complété in fine par le libellé suivant:

«En matière d’impôts directs relevant de la compétence de l’Administration des contributions directes, la présente
loi ne sort ses effets qu’à partir du 1er janvier 2012. A défaut de fixation de taux communaux pour la nouvelle
commune, les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt commercial communal s’élèvent d’office à partir de l’année
d’imposition 2012, pour l’ensemble du territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés
arrêtés dans une des communes fusionnées.»

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l’Intérieur Palais de Luxembourg, le 24 mai 2011.
et à la Grande Région, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Doc. parl. 6245; sess. ord 2010-2011.
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Loi du 24 mai 2011 portant fusion des communes de Consthum, de Hoscheid et de Hosingen.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 10 mai 2011 et celle du Conseil d’Etat du 17 mai 2011 portant qu’il
n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. (1) Les communes de Consthum, de Hoscheid et de Hosingen sont fusionnées en une nouvelle commune
qui porte le nom de «Commune du Parc Hosingen».

(2) La nouvelle commune fait partie du canton de Clervaux.

Art. 2. Le siège de la nouvelle commune est fixé à Hosingen.

Art. 3. Le collège des bourgmestre et échevins de la nouvelle commune comprend un bourgmestre et trois
échevins. Le nombre des échevins sera ramené à deux après le renouvellement intégral des conseils communaux de
2023.

Art. 4. (1) Le conseil communal de la nouvelle commune se compose de quinze conseillers pendant la période
électorale du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2017 respectivement de treize conseillers pendant celle du 1er janvier
2018 au 31 décembre 2023. A l’occasion des élections communales ordinaires de 2023, le nombre de conseillers sera
mis en concordance avec le nombre de conseillers prévu par la loi électorale.

(2) Le premier conseil communal de la commune du Parc Hosingen sera élu lors des élections communales
ordinaires qui auront lieu le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de l’article 13 ci-après.

Art. 5. Les règlements communaux qui existent dans les communes au jour de la fusion sont maintenus en vigueur
pour le territoire pour lequel ils ont été édictés jusqu’à leur remplacement par des règlements communs.

Art. 6. (1) Les fonctionnaires, employés communaux, employés privés et ouvriers des communes de Consthum, de
Hoscheid et de Hosingen sont pris en charge par la nouvelle commune.

(2) Ils continuent d’être soumis aux dispositions de leurs statuts et contrats et d’être rémunérés dans les mêmes
conditions que s’ils étaient dans leur commune d’origine. Ils conservent dans la nouvelle commune leurs droits acquis
et l’ensemble des avantages dont ils bénéficiaient et notamment les mêmes possibilités d’avancement, d’échelons et de
grades, de durée de carrière ainsi que les mêmes modalités de rémunération que dans leur commune d’origine.

Art. 7. La nouvelle commune succède à tous les biens, droits, charges et obligations des communes fusionnées.

Art. 8. La nouvelle commune sera membre de l’office social commun dans lequel les anciennes communes seront
regroupées conformément à l’article 6 de la loi du 18 décembre 2009 organisant l’aide sociale.

Art. 9. (1) La nouvelle commune bénéficie d’une aide spéciale de l’Etat s’élevant à 2.500 euros par habitant de la
nouvelle commune. Le nombre d’habitants à considérer est celui qui existe le 1er janvier 2012.

(2) Cette aide est destinée prioritairement à contribuer au financement des projets suivants:
• extension de la maison relais et participation à la création de nouvelles salles de classe au Parc Hosingen;
• participation à la construction d’une piscine récréative sur le site du Parc Hosingen;
• construction d’un réservoir d’eau pour les localités de Consthum, Holzthum et Hoscheid-Dickt avec conduites

d’amenée;
• construction d’un réservoir d’eau à Wahlhausen;
• participation à la construction d’un chalet pour scouts sur le site du Parc Hosingen;
• participation à la construction d’une crèche communale sur le site du Parc Hosingen;
• création d’un point d’attrait touristique au château d’eau à Hosingen;
• réaménagement de la place centrale de Hoscheid.

(3) L’aide spéciale prévue au paragraphe (1) est liquidée par tranches au cours d’une période de dix ans à partir du
1er janvier 2012, ceci au fur et à mesure de la réalisation des projets énoncés au paragraphe (2). Des avances peuvent
être accordées à partir de la publication de la présente loi pour des projets en voie de réalisation, dans la limite des
crédits budgétaires.

(4) Cette aide spéciale s’ajoute aux aides qui sont normalement accordées par l’Etat pour des projets similaires,
susceptibles d’être subventionnés sur la base de réglementations concernant les subventions aux communes.

Art. 10. Il est procédé au 1er janvier 2012 à une fixation nouvelle de toutes les propriétés agricoles et forestières
de la commune du Parc Hosingen sans égard aux variations de valeur. Lors de cette fixation nouvelle les propriétés des
trois communes fusionnées appartenant à un même propriétaire sont fondues en une seule unité selon les règles
actuelles relatives à la détermination de la valeur unitaire.
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Art. 11. Lorsqu’une disposition légale ou réglementaire de nature fiscale relative à des communes fait référence à
des critères ou valeurs d’années antérieures de ces mêmes communes, la référence vise, s’il s’agit de la commune du
Parc Hosingen, les critères ou valeurs moyens ou globaux des trois communes ayant existé antérieurement.

Art. 12. (1) A l’exception de l’article 14, la présente loi ne sort ses effets qu’au 1er janvier 2012.

(2) En matière d’impôts directs relevant de la compétence de l’Administration des contributions directes, la présente
loi ne sort ses effets qu’à partir du 1er janvier 2012. A défaut de fixation de taux communaux pour la nouvelle commune,
les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt commercial communal s’élèvent d’office à partir de l’année d’imposition
2012, pour l’ensemble du territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés arrêtés dans une des
communes fusionnées.

Dispositions transitoires

Art. 13. (1) Pendant une période transitoire qui s’étendra sur la période correspondant à deux mandats du conseil
communal et se terminera à l’occasion des élections communales ordinaires de 2023, la commune du Parc Hosingen
sera composée de trois sections électorales, à savoir la section de Consthum, formée par le territoire de l’ancienne
commune de Consthum, la section de Hoscheid formée par le territoire de l’ancienne commune de Hoscheid et la
section de Hosingen, formée par le territoire de l’ancienne commune de Hosingen. Pendant la période du 1er janvier
2012 au 31 décembre 2017 les sections de Consthum et de Hoscheid seront représentées chacune au conseil
communal par quatre conseillers et la section de Hosingen par sept conseillers. Pendant la période du 1er janvier 2018
au 31 décembre 2023 les sections de Consthum et de Hoscheid seront représentées chacune au conseil communal par
trois conseillers et la section de Hosingen par sept conseillers. A partir des élections communales ordinaires de 2023,
les trois sections seront réunies en une seule section électorale.

(2) Pendant la période transitoire visée au paragraphe (1), l’élection du conseil communal de la commune du Parc
Hosingen sera organisée conformément aux dispositions de la loi électorale modifiée du 18 février 2003, sous réserve
des règles qui suivent:

1. Pour les besoins de la cause les termes «transfert du domicile d’un membre du conseil communal hors du
territoire de la commune» qui figurent au 1er alinéa de l’article 189 sont remplacés par les termes «transfert du
domicile d’un membre du conseil communal hors du territoire de la section de commune».

2. La condition de résidence de six mois fixée par l’article 192 pour être éligible est remplie en l’occurrence par les
personnes qui ont leur résidence habituelle depuis six mois respectivement dans les sections de Consthum, de
Hoscheid ou de Hosingen, telles que ces sections sont définies au point 1 ci-dessus.

3. Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 207, le bulletin de vote classe séparément et par ordre
alphabétique les candidats présentés pour chaque section de commune et indique le nombre des conseillers à
élire pour chaque section.

4. A l’article 221 le terme «la commune» englobe en l’occurrence les sections de Consthum, de Hoscheid et de
Hosingen.

5. L’article 222 est remplacé pour les besoins de la cause par le texte suivant: «L’attribution des sièges est opérée
séparément pour chaque section de commune. Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’à ce que
tous les sièges à pourvoir dans chaque section soient occupés.»

6. L’article 223 s’applique séparément à chaque section de commune.

(3) L’élection du premier conseil communal de la commune du Parc Hosingen sera organisée dans les communes de
Consthum, de Hoscheid et de Hosingen le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de la loi électorale modifiée
du 18 février 2003, sous réserve des règles qui suivent:

1. Les communes de Consthum, de Hoscheid et de Hosingen, qui vont constituer la nouvelle commune du Parc
Hosingen, forment une seule circonscription électorale. Les électeurs des communes de Consthum, de Hoscheid
et de Hosingen concourent ensemble à l’élection du conseil communal de la commune du Parc Hosingen.

2. Le bureau principal de la circonscription défini au point 1. ci-dessus est le premier bureau de vote de la commune
de Hosingen.

3. Les affichages à la maison communale prévus notamment par les articles 61 et 206 de la loi électorale se font aux
maisons communales de Consthum, de Hoscheid et de Hosingen.

Art. 14. (1) Le conseil communal de la commune du Parc Hosingen entrera en fonction dès que les nominations et
les assermentations du bourgmestre et des échevins et les assermentations de la majorité des conseillers auront été
opérées.

(2) Les membres des conseils communaux de Consthum, de Hoscheid et de Hosingen cessent leurs activités dès
l’entrée en fonction du conseil communal de la commune du Parc Hosingen. Le conseil communal de la commune du
Parc Hosingen issu des élections du 9 octobre 2011 reprendra dès son entrée en fonction les activités des conseils
communaux de Consthum, de Hoscheid et de Hosingen.

Art. 15. (1) Les trois secrétaires communaux actuellement en fonction dans les communes de Consthum, de
Hoscheid et de Hosingen sont maintenus dans leurs fonctions dans la nouvelle commune. Le collège des bourgmestre
et échevins répartit les tâches légales du secrétaire communal entre les trois secrétaires, sous l’approbation du ministre
de l’Intérieur. Les tâches non expressément attribuées à un des secrétaires par le collège des bourgmestre et échevins
sont assumées par le plus ancien en rang des trois secrétaires.
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(2) Le premier poste de secrétaire qui deviendra vacant pour quelque raison que ce soit, sera attribué à une autre
carrière du secteur communal par une décision du conseil communal soumise à l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Art. 16. Le conseil communal de la nouvelle commune nomme un receveur communal parmi les receveurs des
communes fusionnées.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l’Intérieur Palais de Luxembourg, le 24 mai 2011.
et à la Grande Région, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Doc. parl. 6247; sess. ord. 2010-2011.

Loi du 24 mai 2011 portant fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 10 mai 2011 et celle du Conseil d’Etat du 17 mai 2011 portant qu’il
n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Les communes d’Ermsdorf et de Medernach sont fusionnées en une nouvelle commune qui porte le nom
de «Aerenzdallgemeng», «Commune de la vallée de l’Ernz», «Ernztalgemeinde».

Art. 2. Le siège de la nouvelle commune est fixé à Medernach.

Art. 3. (1) Le conseil communal de la nouvelle commune se compose de onze conseillers. A l’occasion des élections
communales ordinaires de 2023, le nombre de conseillers est mis en concordance avec le nombre de conseillers prévu
par la loi électorale.

(2) Le premier conseil communal de la commune de la vallée de l’Ernz est élu lors des élections communales
ordinaires qui ont lieu le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de l’article 12 ci-après.

(3) Le collège des bourgmestre et échevins de la nouvelle commune comprend un bourgmestre et trois échevins. Le
nombre des échevins est ramené à deux après le renouvellement intégral des conseils communaux de 2023.

Art. 4. Les règlements communaux qui existent dans les communes au jour de la fusion sont maintenus en vigueur
pour le territoire pour lequel ils ont été édictés jusqu’à leur remplacement par des règlements communs.

Art. 5. (1) Les fonctionnaires, employés communaux, employés privés et ouvriers des communes d’Ermsdorf et de
Medernach sont pris en charge par la nouvelle commune.

(2) Ils continuent d’être soumis aux dispositions de leurs statuts et contrats et d’être rémunérés dans les mêmes
conditions que s’ils étaient dans leur commune d’origine. Ils conservent dans la nouvelle commune leurs droits acquis
et l’ensemble des avantages dont ils bénéficiaient et notamment les mêmes possibilités d’avancement, d’échelons et de
grades, de durée de carrière ainsi que les mêmes modalités de rémunération que dans leur commune d’origine.

Art. 6. La nouvelle commune succède aux communes fusionnées dans tous les biens, droits, charges et obligations
et au syndicat intercommunal pour la construction, l’entretien et le fonctionnement d’une école centrale à Medernach.

Art. 7. La commune de la vallée de l’Ernz est regroupée dans l’office social commun dans lequel les communes
d’Ermsdorf et de Medernach sont regroupées en vertu du règlement grand-ducal prévu à l’article 6 paragraphe (7) de
la loi du 18 décembre 2009 organisant l’aide sociale.

Art. 8. (1) La nouvelle commune bénéficie d’une aide spéciale de l’Etat s’élevant à 2.500 euros par habitant de la
nouvelle commune. Le nombre d’habitants à considérer est celui qui existe le 1er janvier 2012.

(2) Cette aide est destinée prioritairement à contribuer au financement des projets suivants:
– la construction d’une maison relais;
– la modernisation des infrastructures sportives;
– la construction d’une nouvelle mairie à Medernach.

(3) L’aide spéciale prévue au paragraphe (1) est liquidée par tranches au cours d’une période de dix ans à partir du
1er janvier 2012, ceci au fur et à mesure de la réalisation des projets énoncés au paragraphe (2). Des avances peuvent
être accordées à partir de la publication de la présente loi pour des projets en voie de réalisation, dans la limite des
crédits budgétaires.

(4) Cette aide spéciale s’ajoute aux aides qui sont normalement accordées par l’Etat pour des projets similaires,
susceptibles d’être subventionnés sur la base de réglementations concernant les subventions aux communes.
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Art. 9. Il est procédé au 1er janvier 2012 à une fixation nouvelle de toutes les propriétés agricoles et forestières de
la commune de la vallée de l’Ernz sans égard aux variations de valeur. Lors de cette fixation nouvelle les propriétés des
deux communes fusionnées appartenant à un même propriétaire sont fondues en une seule unité selon les règles
actuelles relatives à la détermination de la valeur unitaire.

Art. 10. Lorsqu’une disposition légale ou réglementaire de nature fiscale relative à des communes fait référence à
des critères ou valeurs d’années antérieures de ces mêmes communes, la référence vise, s’il s’agit de la commune de la
vallée de l’Ernz, les critères ou valeurs moyens ou globaux des deux communes ayant existé antérieurement.

Art. 11. (1) La présente loi sort ses effets dès l’entrée en fonction du conseil communal, suivant les modalités
prévues aux articles 1er et 3, et au plus tard le 1er janvier 2012, sans préjudice des dispositions figurant à l’article 13.

(2) En matière d’impôts directs relevant de la compétence de l’Administration des contributions directes, la présente
loi ne sort ses effets qu’à partir du 1er janvier 2012. A défaut de fixation de taux communaux pour la nouvelle commune,
les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt commercial communal s’élèvent d’office à partir de l’année d’imposition
2012, pour l’ensemble du territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés arrêtés dans une des
communes fusionnées.

Dispositions transitoires

Art. 12. (1) Pendant une période transitoire qui s’étend sur la période correspondant à deux mandats du conseil
communal et se termine à l’occasion des élections communales ordinaires de 2023, la commune de la vallée de l’Ernz
est composée de deux sections électorales, à savoir la section d’Ermsdorf formée par le territoire de l’ancienne
commune d’Ermsdorf et la section de Medernach formée par le territoire de l’ancienne commune de Medernach. La
section d’Ermsdorf est représentée au conseil communal par cinq conseillers et la section de Medernach par six
conseillers. A partir des élections communales ordinaires de 2023, les deux sections sont réunies en une seule section
électorale.

(2) Le conseil communal de la commune de la vallée de l’Ernz peut décider de ramener la durée de la période
transitoire à une seule période électorale.

(3) Pendant la période transitoire visée au paragraphe (1), l’élection du conseil communal de la commune de la vallée
de l’Ernz est organisée conformément aux dispositions de la loi électorale modifiée du 18 février 2003, sous réserve
des règles qui suivent:

1. Pour les besoins de la cause les termes «transfert du domicile d’un membre du conseil communal hors du
territoire de la commune» qui figurent au 1er alinéa de l’article 189 sont remplacés par les termes «transfert du
domicile d’un membre du conseil communal hors du territoire de la section de commune».

2. La condition de résidence de six mois fixée par l’article 192 pour être éligible est remplie en l’occurrence par les
personnes qui ont leur résidence habituelle depuis six mois respectivement dans la section d’Ermsdorf ou dans
la section de Medernach, telles que ces sections sont définies au paragraphe (1) ci-dessus.

3. Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 207, le bulletin de vote classe séparément et par ordre
alphabétique les candidats présentés pour chaque section de commune et indique le nombre des conseillers à
élire pour chaque section.

4. A l’article 221 les termes «la commune» englobent en l’occurrence les sections d’Ermsdorf et de Medernach.

5. L’article 222 est remplacé pour les besoins de la cause par le texte suivant: «L’attribution des sièges est opérée
séparément pour chaque section de commune. Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’à ce que
tous les sièges à pourvoir dans chaque section soient occupés.»

6. L’article 223 s’applique séparément à chaque section de commune.

(4) L’élection du premier conseil communal de la vallée de l’Ernz est organisée dans les communes d’Ermsdorf et de
Medernach le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de la loi électorale modifiée du 18 février 2003, sous
réserve des règles qui suivent:

1. Les communes d’Ermsdorf et de Medernach, qui vont constituer la nouvelle commune de la vallée de l’Ernz,
forment une seule circonscription électorale. Les électeurs des communes d’Ermsdorf et de Medernach
concourent ensemble à l’élection du conseil communal de la commune de la vallée de l’Ernz.

2. Le bureau principal de la circonscription défini au point 1. ci-dessus est le premier bureau de vote de la commune
de Medernach.

3. Les affichages à la maison communale prévus notamment par les articles 61 et 206 de la loi électorale se font aux
maisons communales d’Ermsdorf et de Medernach.

Art. 13. Le conseil communal de la commune de la vallée de l’Ernz entrera en fonction dès que les nominations et
les assermentations du bourgmestre et des échevins et les assermentations de la majorité des conseillers auront été
opérées. Les membres des conseils communaux d’Ermsdorf et de Medernach cessent leurs activités dès l’entrée en
fonction du conseil communal de la commune de la vallée de l’Ernz. Le conseil communal de la commune de la vallée
de l’Ernz issu des élections du 9 octobre 2011 reprendra dès son entrée en fonction les activités des conseils
communaux d’Ermsdorf et de Medernach.

1722

6245 - Dossier consolidé : 37



Art. 14. (1) Les deux secrétaires communaux actuellement en fonction dans les communes d’Ermsdorf et de
Medernach sont maintenus dans leurs fonctions dans la nouvelle commune. Le collège des bourgmestre et échevins
répartit les tâches légales du secrétaire communal entre les deux secrétaires, sous l’approbation du ministre de
l’Intérieur. Les tâches non expressément attribuées à l’un ou à l’autre secrétaire par le collège des bourgmestre et
échevins sont assumées par le plus ancien en rang des deux secrétaires.

(2) Le premier poste de secrétaire qui deviendra vacant pour quelque raison que ce soit, sera attribué à une autre
carrière du secteur communal par une décision du conseil communal soumise à l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Art. 15. Le conseil communal de la nouvelle commune nomme un receveur communal parmi les deux receveurs
des communes fusionnées.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l’Intérieur Palais de Luxembourg, le 24 mai 2011.
et à la Grande Région, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Doc. parl. 6197; sess. ord. 2009-2010 et 2010-2011.

Loi du 24 mai 2011 portant fusion des communes d’Esch-sur-Sûre,
de Heiderscheid et de Neunhausen.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 10 mai 2011 et celle du Conseil d’Etat du 17 mai 2011 portant qu’il
n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Les communes d’Esch-sur-Sûre, de Heiderscheid et de Neunhausen sont fusionnées en une nouvelle
commune dénommée «Commune d’Esch-sur-Sûre».

Art. 2. Le siège de la nouvelle commune est fixé à Eschdorf.

La commune est toutefois autorisée à établir provisoirement son siège à Esch-sur-Sûre jusqu’à l’achèvement de la
nouvelle maison communale à Eschdorf. L’établissement du siège définitif est déclaré par délibération du conseil
communal sous l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Art. 3. Le collège des bourgmestre et échevins de la nouvelle commune comprend un bourgmestre et trois
échevins. Le nombre des échevins est ramené à deux après le renouvellement intégral des conseils communaux de
2017.

Art. 4. (1) Le conseil communal de la nouvelle commune se compose de treize conseillers. Le nombre de conseillers
est mis en concordance avec le nombre de conseillers prévu par la loi électorale lors du renouvellement intégral des
conseils communaux de 2017.

(2) Le premier conseil de la commune d’Esch-sur-Sûre est élu lors des élections communales ordinaires qui ont lieu
le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de l’article 13 ci-après.

Art. 5. Les règlements communaux qui existent dans les communes au jour de la fusion sont maintenus en vigueur
pour le territoire pour lequel ils ont été édictés jusqu’à leur remplacement par des règlements communs.

Art. 6. (1) Les fonctionnaires, employés communaux, employés privés et ouvriers des communes d’Esch-sur-Sûre,
de Heiderscheid et de Neunhausen ainsi que les fonctionnaires, employés communaux, employés privés et ouvriers du
syndicat intercommunal pour la création, l’entretien et le fonctionnement d’un centre scolaire intercommunal à
Heiderscheid sont pris en charge par la nouvelle commune.

(2) Ils continuent d’être soumis aux dispositions de leurs statuts et contrats et d’être rémunérés dans les mêmes
conditions que s’ils étaient dans leur commune ou dans leur syndicat d’origine. Ils conservent dans la nouvelle commune
leurs droits acquis et l’ensemble des avantages dont ils bénéficiaient et notamment les mêmes possibilités d’avancement,
d’échelons et de grades, de durée de carrière ainsi que les mêmes modalités de rémunération que dans leur commune
ou dans leur syndicat d’origine.

Art. 7. La nouvelle commune succède aux communes fusionnées dans tous les biens, droits, charges et obligations.

Art. 8. La nouvelle commune est regroupée dans l’office social commun dans lequel les communes d’Esch-sur-Sûre,
de Heiderscheid et de Neunhausen sont regroupées en vertu du règlement grand-ducal prévu à l’article 6 paragraphe
(7) de la loi du 18 décembre 2009 organisant l’aide sociale.
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Art. 9. (1) La nouvelle commune bénéficie d’une aide spéciale de l’Etat s’élevant à 2.500 euros par habitant de la
nouvelle commune. Le nombre d’habitants à considérer est celui qui existe le 1er janvier 2012.

(2) Cette aide est destinée prioritairement à contribuer au financement des projets suivants:
– la transformation et l’agrandissement de la mairie et de la salle des fêtes situées à Eschdorf;
– la construction d’un centre culturel dans le cadre du centre d’accueil du Lac de la Haute-Sûre à Insenborn

(«Séizenter Ensber»);
– l’aménagement d’un parking public couvert à Esch-sur-Sûre;
– l’exécution de travaux d’infrastructure et de mise en état de la voirie vicinale.
(3) L’aide spéciale prévue au paragraphe (1) est liquidée par tranches au cours d’une période de dix ans à partir du

1er janvier 2012, ceci au fur et à mesure de la réalisation des projets énoncés au paragraphe (2). Des avances peuvent
être accordées à partir du jour de la publication de la présente loi pour des projets en voie de réalisation, dans la limite
des crédits budgétaires disponibles.

(4) Cette aide spéciale s’ajoute aux aides qui sont normalement accordées par l’Etat pour des projets similaires,
susceptibles d’être subventionnés sur la base de réglementations concernant les subventions aux communes.

Art. 10. Il est procédé au 1er janvier 2012 à une fixation nouvelle de toutes les propriétés agricoles et forestières
de la commune d’Esch-sur-Sûre sans égard aux variations de valeur. Lors de cette fixation nouvelle les propriétés des
trois communes fusionnées appartenant à un même propriétaire sont fondues en une seule unité selon les règles
actuelles relatives à la détermination de la valeur unitaire.

Art. 11. Lorsqu’une disposition légale ou réglementaire de nature fiscale relative à des communes fait référence à
des critères ou valeurs d’années antérieures de ces mêmes communes, la référence vise, s’il s’agit de la commune
d’Esch-sur-Sûre, les critères ou valeurs moyens ou globaux des trois communes ayant existé antérieurement.

Art. 12. La présente loi sort ses effets dès l’entrée en fonction du conseil communal, suivant les modalités prévues
aux articles 1er, 3 et 14, et au plus tard le 1er janvier 2012, sans préjudice des dispositions figurant aux articles 3, 4 et
9 (3).

En matière d’impôts directs relevant de la compétence de l’Administration des Contributions directes, la présente
loi ne sort ses effets qu’à partir du 1er janvier 2012. A défaut de fixation de taux communaux pour la nouvelle commune,
les taux en matière d’impôt foncier et d’impôt commercial communal s’élèvent d’office à partir de l’année d’imposition
2012, pour l’ensemble du territoire de la nouvelle commune, aux différents taux les moins élevés arrêtés dans une des
communes fusionnées.

Dispositions transitoires

Art. 13. (1) Pendant une période transitoire qui s’étend sur la période correspondant à un mandat du conseil
communal et se termine à l’occasion des élections communales ordinaires de 2017, la commune d’Esch-sur-Sûre est
composée de trois sections électorales, à savoir la section d’Esch-sur-Sûre formée par le territoire de l’ancienne
commune d’Esch-sur-Sûre, la section de Heiderscheid formée par le territoire de l’ancienne commune de Heiderscheid
et la section de Neunhausen formée par le territoire de l’ancienne commune de Neunhausen. La section de
Heiderscheid est représentée au conseil communal par sept conseillers, les sections d’Esch-sur-Sûre et de Neunhausen
chacune par trois conseillers. A partir des élections communales ordinaires de 2017, les trois sections sont réunies en
une seule section électorale.

(2) Pendant la période transitoire visée au paragraphe (1), l’élection du conseil communal de la commune d’Esch-sur
Sûre est organisée conformément aux dispositions de la loi électorale modifiée du 18 février 2003, sous réserve des
règles qui suivent:

1. Pour les besoins de la cause les termes «transfert du domicile d’un membre du conseil communal hors du
territoire de la commune» qui figurent au 1er alinéa de l’article 189 sont remplacés par les termes «transfert du
domicile d’un membre du conseil communal hors du territoire de la section de commune».

2. La condition de résidence de six mois fixée par l’article 192 pour être éligible est remplie en l’occurrence par les
personnes qui ont leur résidence habituelle depuis six mois respectivement dans les sections d’Esch-sur-Sûre, de
Heiderscheid ou de Neunhausen, telles que ces sections sont définies au paragraphe (1) ci-dessus.

3. Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 207, le bulletin de vote classe séparément et par ordre
alphabétique les candidats présentés pour chaque section de commune et indique le nombre des conseillers à
élire pour chaque section.

4. A l’article 221 les termes «la commune» englobent en l’occurrence les sections d’Esch-sur-Sûre, de Heiderscheid
et de Neunhausen.

5. L’article 222 est remplacé pour les besoins de la cause par le texte suivant: «L’attribution des sièges est opérée
séparément pour chaque section de commune. Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’à ce que
tous les sièges à pourvoir dans chaque section soient occupés.»

6. L’article 223 s’applique séparément à chaque section de commune.
(3) L’élection du premier conseil communal d’Esch-sur-Sûre est organisée dans les communes d’Esch-sur-Sûre, de

Heiderscheid et de Neunhausen le 9 octobre 2011 conformément aux dispositions de la loi électorale modifiée du
18 février 2003, sous réserve des règles qui suivent:

1. Les communes d’Esch-sur-Sûre, de Heiderscheid et de Neunhausen qui vont constituer la nouvelle commune
d’Esch-sur-Sûre, forment une seule circonscription électorale. Les électeurs des communes d’Esch-sur-Sûre, de
Heiderscheid et de Neunhausen concourent ensemble à l’élection du conseil communal d’Esch-sur-Sûre.
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2. Le bureau principal de la circonscription défini au point 1. ci-dessus est le premier bureau de vote de la commune
de Heiderscheid.

3. Les affichages à la maison communale prévus notamment par les articles 61 et 206 de la loi communale se font
aux maisons communales d’Esch-sur-Sûre, de Heiderscheid et de Neunhausen.

Art. 14. (1) Le conseil communal de la commune d’Esch-sur-Sûre entrera en fonction dès que les nominations et
les assermentations du bourgmestre et des échevins et les assermentations de la majorité des conseillers auront été
opérées.

(2) Les membres des conseils communaux d’Esch-sur-Sûre, de Heiderscheid et de Neunhausen cessent leurs
activités dès l’entrée en fonction du conseil communal d’Esch-sur-Sûre. Le conseil communal d’Esch-sur-Sûre, issu des
élections du 9 octobre 2011, reprendra dès son entrée en fonction les activités des anciens conseils communaux d’Esch-
sur-Sûre, de Heiderscheid et de Neunhausen.

Art. 15. (1) Les deux secrétaires communaux actuellement en fonction dans les communes de Heiderscheid et de
Neunhausen sont maintenus dans leurs fonctions dans la nouvelle commune. Le collège des bourgmestre et échevins
répartit les tâches légales du secrétaire communal entre les deux secrétaires, sous l’approbation du ministre de
l’Intérieur. Les tâches non expressément attribuées à l’un ou à l’autre secrétaire par le collège des bourgmestre et
échevins sont assumées par le plus ancien en rang des deux secrétaires.

(2) Le premier poste de secrétaire qui deviendra vacant pour quelque raison que ce soit, sera attribué à une autre
carrière du secteur communal par une décision du conseil communal soumise à l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Art. 16. Le conseil communal de la nouvelle commune nomme un receveur communal parmi les receveurs des
communes fusionnées.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l’Intérieur Palais de Luxembourg, le 24 mai 2011.
et à la Grande Région, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Doc. parl. 6139; sess. ord. 2009-2010 et 2010-2011.
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